
 Informations pratiques 
 

MAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNE    
Du lundi au vendredi : 18H à 19H 
Le mardi et vendredi : 10H30 à 12H     
Tel : 03 26 72 03 17 
E-Mail : 
mairie.loisysurmarne@wanadoo.fr 

 

RELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLES     et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E    
6 Rue du Met Jacquet 
Mardi : 13H30 à 18H30 
Mercredi : 9H à 17H 
Vendredi : 9H à 18H30 
Samedi : 9H à 12H30                      
Tel :   03 26 74 60 18 
E-Mail : 
relaisfamilles.loisysurmarne@orange.fr 

 

DECHETTERIEDECHETTERIEDECHETTERIEDECHETTERIE    
Horaires d’hiver : 1/10 au 31/03  
Du Lundi au Vendredi :  
 10H à 12H et 14H à 17H                  
Samedi : 9H à 17H sans interruption 
Dimanche : 9H à 12H 
La déchetterie est fermée les jours 
fériés y compris les dimanches de 
Pâques et Pentecôte 

 

En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit 
EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:    

S’adresser à la Communauté de 
Communes 
Adresse Bureau : 1 rue Jean JUIF à 
Vitry le François (en face de chez 
« ROCHA ») 
Tel : 03 26 72 19 81 

 
Relais  POSTERelais  POSTERelais  POSTERelais  POSTE   

 à la BOULANGERIE de Loisy 

 

RAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURES    
MENAGERESMENAGERESMENAGERESMENAGERES    

Vendredi pour les bacs roulants  
Mercredi pour les sacs jaunes 
ATTENTION  sortir votre bac ou votre 
sac la vieille à partir de 19H 

Pas de ramassage les jours fériés 

RAMASSAGE des ORAMASSAGE des ORAMASSAGE des ORAMASSAGE des OBJETS BJETS BJETS BJETS 
ENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTS    

Le 3e Jeudi du mois de Février, Juin 
et Octobre : Tous matériaux à base 
de ferraille, et tous les objets non 
recyclables (autres qu’ordures 
ménagères). Sauf : Gravats, cartons, 
matériaux de démolition (volets, 
fenêtres...), déchets industriels 
comme pare-brise, pneus, déchets 
verts. 
 
 

             Loisy – Info                       Octobre 2009     
                    Journal Mensuel de notre commune,  
    Vie associative, délibérations, reportages et informations pratiques. 
    

EditoEditoEditoEdito    ::::    
 
Avec la rentrée de septembre, nous avons tous remarqué le changement de la périodicité du 
ramassage de nos ordures ménagères qui est passée de trois à deux ramassages hebdomadaires. 
Cette réorganisation de service porte la périodicité au niveau de ce qui se passe dans la 
majorité des villes et villages. Elle est dictée par la nécessité de diminuer les pertes de ce service 
fortement déficitaire et subventionné par la Communauté de Commune au détriment d’autres 
investissements mais aussi par la venue annoncée de onze nouvelles communes dans la 
Communauté de Communes. Certes cela modifie nos habitudes mais cela génèrera des économies 
qui sont toujours bonnes à prendre dans cette période difficile et si certains ont leurs poubelles qui 
se trouvent à présent trop petites, notez qu’il est possible de faire la demande auprès des services 
de la communauté de communes pour en avoir de plus grandes. 

 

 

Agenda du moisAgenda du moisAgenda du moisAgenda du mois    
- Du  03 au 17 octobre – Exposition d’épouvantails dans nos rues 

- Mercredi 07 octobre – L’île aux gonflables, dans la salle des fêtes – séances à 14h00 et 16h30 

- Samedi 10 et Dimanche 11 Octobre – Fête patronale  
o Samedi matin Pose de fleurs sur les habitations par les membres du comité des fêtes (les 

recettes permettront de financer le spectacle du samedi soir) 
o Samedi 21h00 à la salle des fêtes – Soirée musicale des sosies avec Polnareve et Magali qui 

chanteront Michel Polnareff et Mylène Farmer – Entrée gratuite 
o Dimanche 17h30 – Bal populaire gratuit     

- Du 26 au 30 octobre : accueil de loisirs pour les 3-15 ans, sur le thème « Au cour des contes et 
légendes ».Avec notre nouvelle directrice Ketty Deschamps et notre animatrice Charlotte – 
Renseignements et inscriptions au relais Familles Tél. :03 26 74 60 18 

- Vendredi 06 novembre à 18h au Relais Familles  - Réunion d'informations sur les services aux 
personnes (aide aux personnes âgées, garde d'enfants, ménage et repassage chez des particuliers ...) 

 

Informations diversesInformations diversesInformations diversesInformations diverses    
Ramassage des Objets Encombrants (Monstres) : aura lieu le Jeudi 22 Octobre (Sortir vos 
encombrants la veille au soir après 19 heures) 
Ces objets peuvent être : 

- De l’électroménager,    
- Du mobilier d’ameublement,      Que le propriétaire ne peut charger et transporter 
- Du matériel sanitaire,       seul dans un véhicule léger. 
-     De chauffage, Ce n’est pas un ramassage de poubelles  
-     De gros objets divers supplémentaires !! 

Consignes pour le ramassage des objets encombrants : pas de gravats d’aucune sorte (Poids maximum par 
objet : 80 kg - Longueur maximale : 2 m - Volume maximum par objet : 1.5 m3)  
Les objets non conformes resteront sur le trottoir - Pour tout renseignement – Services Techniques 
Communautaires 03.26.72.19.81 

     

 

- De réécrire la convention de mise à disposition de bacs 
roulants à ordures ménagères  d’origine industrielle, 
commerciale, artisanale en tenant compte d’un seul passage 
hebdomadaire. 

- De reconduire l’exonération de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères où n’est pas assuré le service de 
ramassage. Exemple : magasins Super U et  Leclerc. 

- De lancer une procédure d’appel d’offres pour la fourniture 
et pose de conteneurs  semi enterrés pour les ordures 
ménagères dans les quartiers de logements collectifs. 

- 

Informations diversesInformations diversesInformations diversesInformations diverses    (suite)(suite)(suite)(suite)    
Reprise des activités Familles Rurales : 
- Gymnastique : les vendredis de 14h à 15h à la salle des 
fêtes 
- Club joie de vivre : les mercredis à partir de 14h à la salle 
des clubs 
- Théâtre : le lundi 05 Octobre à 17h et le mardi 06 octobre 
à 17h à la salle des fêtes. 
- Art Créatif :  le lundi 05 octobre (Pour les horaires, contact 
Annick Musset, car possibilité de 2 groupes) à la salle des 
clubs. 
- Informatique :  Cours "débutants" le jeudi 15 octobre de 
19h à 21h - Cours "confirmés" le mardi 13 octobre de 19h à 
21h au Relais Familles. 

Avancement des projets sur notre commune : 
- Rénovation de la salle des fêtes du 20/10 au 5/12 (Travaux 
de carrelage, peinture et revêtements muraux, remplacement 
des faux plafonds) 
- un abribus a été commandé et sera installé dans les semaines 
à venir   
- Les fouilles archéologiques complémentaires sur la ZAC 
sont en cours jusqu’au 23/10, et seront suivies par des fouilles 
de diagnostic sur la partie nord de la ZAC 
- Réalisation du tourne à gauche sur le CD 2 au niveau de la 
ZAC à partir du mois de novembre pour une durée de trois 
mois, suivi des travaux de voirie et viabilisation de la ZAC 
jusqu’à l’été 2010  
- Reconstruction du pont de Couvrot sur le RD502 dans les 
prochaines semaines – la circulation sera coupée 
- Démarrage des travaux de la maison de retraite à partir 
d’avril 2010 

Stationnement aux abords de l’école  
Les périodes d’entrée et de sortie des classes sont des 
moments pleins de vies dans notre commune, des cris 
d’enfants, des appels des parents mais aussi des véhicules qui 
rentrent et sortent des parkings. Actuellement tout ce monde 
arrive à cohabiter grâce à un arrêt de bus sécurisé et deux 
parkings qui sont mis à disposition des parents. Ne risquons 
pas un accident navrant et stupide, laissons libre le trottoir 
pour la circulation des piétons la zone bus pour le car de 
ramassage et allons nous garer sur les parkings….       

Retrouvez-nous sur 
http://loisyinfo.canalblog.com/ 

e-mail : info.loisysurmarne@orange.fr 



 
RECENSEMENT MILITAIRE :  Les jeunes gens et jeunes filles nés du 1er octobre et le 31 décembre 
1993, et ayant atteint 16 ans doivent obligatoirement se faire recenser en mairie. Apporter le livret de 
familles et une pièce d’identité. Le certificat reçu sera à conserver précieusement pour présentation aux 
examens futurs 

    
Compte rendu du ConseilCompte rendu du ConseilCompte rendu du ConseilCompte rendu du Conseil     Municipal du Municipal du Municipal du Municipal du        30 Septembre30 Septembre30 Septembre30 Septembre     200 200 200 2009999 

Absents excusés : Jean-Pierre COLLIN (donnant pouvoir à Pascal BONETTI) 
 Secrétaire de séance : Lucienne VIARD 

Le conseil municipal a décidé de : 

- Approuver le compte rendu de la réunion du 29 juillet 2009  
-  Prendre une décision modificative du budget principal pour l’achat du terrain DAUTEL, pour les 

frais d’études Route de Maisons en Champagne ainsi que l’amortissement de l’achat des logiciels 
administratifs.  

- Ne pas exercer le droit de préemption urbain sur la vente de 2 terrains à bâtir de 563 et 578 m2 au 
38 Rue de Choiset (propriété Hansen anciennement E.Thurot) 

- Accepter la demande d’adhésion à la Communauté de Communes de Vitry-le-François des 
Communes d’Ablancourt, Aulnay l’Aître, Drouilly, Pringy, Maisons-en-Champagne, La 
Chaussée-sur-Marne, les Rivières-Henruel, Blaise-sous-Arzillières, Arzillières-Neuville, Songy et 
Saint Chéron.  
Monsieur le Préfet de la Marne sera amené à prendre ensuite un arrêté pour définir le nouveau 
périmètre de la Communauté de Communes de Vitry-le-François, à compter du 1er janvier 2010  

- Répartir le coût de la consommation de gaz et de l’abonnement pour l’année 2008/2009 dans le 
bâtiment communal Rue du Met-Jacquet comme suit : Daniel CONRAUX : 1 884.37 €, Joël 
KOCHEL : 1 374.66 € et la commune : 1 889.51 € 

- Proposer de répartir le montant du déficit du service de restauration scolaire (repas + garderie) 
entre les communes de Loisy-sur-Marne et Maisons-en-Champagne pour l’année scolaire 
2008/2009 comme suit : 

Déficit total      7 963.34 € pour 2033 repas servis 
Déficit à la charge de Maisons-en-Champagne  4 046.30 € pour 1033 repas servis 
Déficit à la charge de Loisy-sur-Marne   3 917.04 € pour 1000 repas servis 

- Proposer de répartir le montant des dépenses de fonctionnement du groupe scolaire Camille 
Palseur entre les communes de Loisy-sur-Marne et Maisons-en-Champagne pour l’année scolaire 
2008/2009 comme suit : 

Total des dépenses (fournitures, travaux divers)  63 824.26 € 
Maisons-en-Champagne     23 003.75 € 
Loisy-sur-Marne      40 820.51 € 

- Demander deux devis supplémentaires pour la mise en conformité de l’installation électrique du 
groupe scolaire Camille Palseur. 

- Accepter le devis de l’entreprise Signature à la Chapelle Saint Luc (Aube) pour la fourniture et 
pose de signalétique dans la Commune d’un montant de 6 865.71 € TTC, meilleure des 3 
propositions chiffrées présentées. 

- Inscrire au monument aux morts un nouveau nom : Jules GERAUDEL, habitant de Loisy-sur-
Marne décédé le 11 avril 1945 à Magdebourg (Allemagne) titulaire de la mention « Mort pour la 
France » attribuée le 17 mars 2008 par le secrétaire d’Etat à la défense, chargé des anciens 
combattants 

- Reconduire la convention d’occupation et les frais de location et de chauffage à 200 € par mois 
pour la mise à disposition du local Relais Familles utilisé par la Fédération Départementale de 
Châlons-en-Champagne. 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer une convention entre le collège des Indes et la Commune 
pour l’utilisation d’une salle communale dans le cadre d’une opération « aide aux devoirs » 
destinée aux élèves de la commune scolarisés au collège 

Le conseil municipal a pris connaissance  

- D’un projet de convention d’objectifs pour le Relais Familles entre le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) de Loisy-sur-marne et l’Association Familles Rurales) 

- Des comptes rendus des bureaux de communauté de communes de Vitry-le-François du 1er 
et du 15 septembre 2009  

Compte rendu du conseil de communauté du Compte rendu du conseil de communauté du Compte rendu du conseil de communauté du Compte rendu du conseil de communauté du 22Sseptembre 22Sseptembre 22Sseptembre 22Sseptembre 2009 2009 2009 2009     

Le conseil a pris connaissance des marchés sans formalités pris par le président 

- Gestion urbaine de proximité dans le cadre du  P.R.U avec le cabinet Civilités - 92220 
Bagneux pour un montant compris entre 1000 € et 20.000 € par an reconductible deux fois. 

- Contrôle final des réseaux lieudit « La Jenause » à Vitry-le-François marché conclu avec la 
société  Malezieux - 57146 Woippy pour 2 809,00 € HT 

- Mission G4 dans le cadre de la création d’un bassin de retenue de pollution marché conclu avec 
Ginger CEBTP - 51350 Cormontreuil  pour 6 550,00 € HT  

- Maîtrise d’œuvre voirie : création d’une voirie de desserte pour le nouveau collège Marcel Alin 
marché conclu avec  Béta  Ingenierie  - 02410 Saint-Gobain pour 24.000,00 €  HT    

- Travaux de voirie : Lot n° 1- créations diverses dans la zone industrielle  34.094,66 € HT et         
Lot n° 2- réfection impasse de la violette  15.622,50 € HT conclus avec Eiffage Travaux Publics 
Est – 51300 Vitry-Le-Francois. 

Le conseil communautaire a décidé : 

- D’approuver le projet de programme local de l’habitat de la communauté de commune 
- D’approuver l’avenant à la convention  A.N.R.U  pour la mise en œuvre du programme de 

rénovation urbaine participation de la C.C  2.272.721 €  représentant 4,7% du budget 
- D’approuver la demande d’adhésion des communes de « Ablancourt, Aulnay-l’Aitre ,  Drouilly ,  

Pringy ,  Maisons-En-Champagne, La Chaussée-sur-Marne ,  Les Rivières-Henruel , Blaise-Sous-
Arzillieres , Arzillieres-Neuville , Songy , Saint-Cheron » à la communauté de communes de 
Vitry-Le-Francois 

- D’approuver le changement des représentants de Vitry-Le-Francois à la commission d’évaluation 
des transferts de charges. Ms. LARCENET et GEOFFROY remplacent Mmes DOREMUS et 
SERRE 

- D’accorder au personnel communautaire les prestations  d’action sociale antérieurement mises en 
place pour la période allant du 01/01/2009 au 31/08/2009, à partir du 01/09/2009 le C.N.A.S 
prendra le relais.                 

- D’autoriser le recrutement d’un attaché territorial contractuel assistant technique du programme 
de rénovation urbaine    

- D’approuver les décisions modificatives sur : a)  le budget principal – b) le budget annexe Z.A.C 
de Loisy – c) le budget annexe centre d’affaires – d) le budget annexe Déchetterie et aire de 
compostage  

- D’approuver la création de deux canalisations en fonte entre la Z.A.C de Loisy et la rivière Marne 
pour y rejeter les eaux pluviales  

- D’approuver le renforcement du poste E.D.F de Marolles  par la pose d’un quatrième 
transformateur pour alimenter la Z.A.C de Loisy- sur- Marne pour un coût prévisionnel  d ' un 
million d’euros. 

- D’approuver les deux devis relatifs à la desserte électrique interne de la ZAC de Loisy-sur-Marne 
pour un montant total de 167.293,74 € H.T 

- D’approuver le projet de convention pour l’alimentation en gaz naturel de la ZAC de Loisy-sur-
Marne 

- D’annuler et remplacer la délibération n° 15 en date du 20/03/2007 pour l’achat de la parcelle ZS 
35 de 3.686 m2 pour un montant frais compris de 3 870,00 € 

- D’autoriser Monsieur le président à redéposer une demande d’autorisation de défrichement sur les 
parcelles ZS 30 à 34 et 37 à 39 sur la Z.A.C de Loisy-sur-Marne 

- D’approuver la mise en réserve auprès de la SAFER de 11ha 97a 67ca à Nuisement-sur-Coole et 
de 6ha 04a 06ca à Maison-en-Champagne pour compenser les propriétaires et exploitants de la 
Z.A.C de Loisy-sur-Marne. 

- D’approuver l’enfouissement des réseaux électriques rue Saint-Jacques à Vitry-le-François pour 
un coût total 30.000 €, la participation de la Communauté de Communes sera de 25% soit 7.500 € 

- De confier la gestion de la peupleraie située sur la parcelle AB 15 à Vitry-le-François à l’office 
national des forêts. 

- D’approuver la souscription d’une assurance «Dommages Ouvrages » pour la reconstruction de la 
station d’épuration de Vitry-le-François auprès de la Société Mutuelle d’assurance du Bâtiment et 
Travaux Publics  pour un montant de 124.926,18 €  T.T.C. 

- D’approuver les avenants à passer avec la société Codepar et Plastic Omnium et avec l’attributaire 
du marché de fournitures de conteneurs à verre et à papier.  

- D’approuver le marché attribué à la société Plastic Omnium pour l’acquisition de bacs roulants 
identifiés pour la collecte des ordures ménagères. Estimation du coût 90.000 € pour 4 ans. 


